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Article 8. 
Dans un délai de 15 jours à partir de la date où l'une des Parties Contractantes 

aurait porté une contestation devant la Commission Permanente de Conciliation, chacune 
des Parties pourra, pour l'examen de cette contestation, remplacer l'un des membres 
désignés par elle par une personne possédant une compétence spéciale dans la matière, 
sous réserve, toutefois, de la règle stipulée à l'article 5 premier alinéa concernant la na- 
tionalité des membres de la Commission. 

La Partie qui userait de ce droit en fera immédiatement la notification à l'autre 
Partie; celle-ci aura, dans ce cas, la faculté d'agir de même dans un délai de 15 jours à 
partir de la date où la notification lui sera parvenue. 

Article 9. 
La Commission Permanente de Conciliation aura pour tâche d'élucider les que- 

stions en litige, de recueillir à cette fin toutes les informations utiles par voie d'enquête 
ou autrement et de s'efforcer de concilier les Parties. Elle pourra, après examen de l'affaire, 
exposer aux Parties les termes de l'arrangement qui lui paraîtrait convenable et leur 
impartir un délai pour se prononcer. 

A la fin de ses travaux, la Commission dressera un procès-verbal constatant, 
suivant le cas, soit que les Parties se sont arrangées, et s'il y a lieu, les conditions de l'ar- 
rangement, soit que les Parties n'ont pu être conciliées. 

Les travaux de la Commission devront, à moins que les Parties en conviennent 
différement, être terminés dans le délai de six mois à compter du jour où la Commission 
aura été saisie du litige. 

Article 10. 
A moins de stipulation spéciale contraire, la Commission Permanente de Conci- 

liation réglera elle-même sa procédure qui, dans tous les cas, devra être contradictoire. 
En matière d'enquêtes, la Commission, si elle n'en décide autrement à l'unanimité, se 
conformera aux dispositions du Titre I I I  (Commission internationale d'enquête) de la 
Convention de la Haye du 18 octobre 1907 pour le règlement pacifique des conflits inter- 
nationaux. 

Articel 11. 
La Commission Permanente de Conciliation se réunira, sauf accord contraire entre 

les Parties, au lieu désigné par son Président. 

Article 12. 
Les travaux de la Commission Permanente de Conciliation ne sont publics qu'en 

vertu d'une décision prise par la Commission avec l'assentiment des Parties. 

Article 13. 
Les Parties seront représentées auprès de la Commission Permanente de Conci- 

liation par des agents, ayant mission de servir d'intermédiaire entre elles et la Commission; 
elles pourront, en outre, se faire assister par des conseils et experts nommés par elles 
à cet effet et demander l'audition de toutes personnes dont le témoignage leur paraît utile. 

La Commission aura, de son côté, la faculté de demander des explications orales 
aux agents, conseils et experts des deux Parties ainsi qu' à toutes personnes qu'elle jugerait 
utile de faire comparaître avec l'assentiment de leur Gouvernement. 


